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Rapport 90 du Conseil federal sur la politique de
securite de la Suisse dans un monde en mutation

par le colonel EMG Marcel Racine

I. Cadre general

Le 10 octobre 1990, le Conseil
federal a publie son «Rapport ä

1'Assemblee federale sur la politique
de securite de la Suisse». Ce message
de 76 pages fait suite ä celui du 27 juin
1973 exposant la «Conception de la
defense generale» et qui a ete ä la base

des mesures prises depuis presque
vingt ans dans le domaine de la
securite.

Les objectifs d'alors visaient
surtout:

- le maintien de la paix dans
l'independance,

- le maintien de la liberte d'action,
la protection de la population (on
precisait: «des effets d'une occupa-
tion du territoire par des forces

etrangeres»),

- la defense du territoire national.
Par rapport ä cette «Conception

1973», dont certains elements ont ete
maintenus parce qu'ils conservent
toute leur valeur, le «Rapport 90»

comporte des innovations essentielles.

Contribution ä la stabilite politique

La nouvelle politique de securite fait
partie d'une politique plus vaste visant
la sauvegarde de l'existence. Elle

prend en compte les dangers resultant
d'une politique de force, mais exige

aussi des reponses ä une multitude de

dangers se rapportant ä d'autres
domaines politiques. Le Rapport 90 y
envisage un large spectre de risques
existentiels. II souligne les developpements

sociaux, economiques, demo-
graphiques et ecologiques susceptibles
de nous mettre en danger. II fait aussi

etat des changements de politique de

force de ces derniers temps et de leurs
retombees dans le domaine de la

politique de securite.
La Suisse doit donc etre prete ä

coUaborer et ä prendre des responsabilites

dans la creation d'un Systeme de

securite europeen, partant du point de

vue que notre securite est intimement
liee ä celle de notre environnement. II

s'agit d'encourager et d'affermir la
stabilite sur notre continent par une
Cooperation politique, juridique et

economique. Dans le domaine militaire

aussi, il faut s'efforcer de creer un
climat de confiance et de mettre sur
pied les mecanismes permettant un
reglement pacifique des conflits.

Dans le concept 73, la «protection
de la population» constituait un
objeetif de politique de securite. Cette
protection ne devra pas se limiter ä

l'etre humain; eile devra etre etendue

aux bases vitales dont il a besoin. La
population et ses bases existentielles
devront etre protegees dans toute la

mesure du possible contre les conse-
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quences de catastrophes causees par la

nature et la civilisation. Cela signifie
que nos moyens de defense generale -
avant tout l'armee et la protection
civile - doivent aussi prendre en

charge des täches d'aide et de sauve-

tage, en temps de paix egalement.

Deplacement des objectifs

Ce qui apparait clairement dans les

vues du Conseil federal, c'est le

deplacement des objectifs en matiere
de reflexion strategique par rapport au

concept 73:
la perception et l'utilisation des

chances se situent ä l'avant-plan,
- la capacite de defense classique

devient une re-assurance, d'oü
- la necessite d'etre en permanence

prets ä reagir de facon appropriee et

flexible ä la multiplicite des dangers
et des risques.

Remplacement des anciennes täches

strategiques

Les anciennes täches strategiques:
maintien de l'independance en
periode de paix relative,
maintien de la paix en general et

reglement des crises,

- prevention de la guerre par la

volonte de defense (dissuasion),
- eonduite de la guerre,

attenuation des degäts et sauvegarde

de la vie,
resistance en territoire occupe

sont remplacees par quatre composantes:

- encouragement de la paix par la

Cooperation et l'entraide,
- empechement de la guerre par la

capacite de defense,
contribution ä la sauvegarde de

l'existence,

- disponibilite adaptee.
En integrant la prevention de la

guerre, de la defense et de la resistance

sous la forme d'une composante
strategique unique, ont fait apparaitre
clairement ä quel point les accents ont
change par rapport ä l'ancienne
conception. La Strategie de notre politique
de securite s'appuie de fagon indiscu-
tablement plus complete sur une
contribution active de la Suisse ä une
stabilite politique, economique et militaire

de l'Europe.

Moyens de defense generale
plus flexibles

Les missions de la politique de
securite fixees dans le Rapport 90

exigent une flexibilite accrue des differents

moyens de la defense generale:
diplomatie, politique economique
exterieure, armee, protection civile,
protection de l'Etat, doivent remplir
leurs täches plus preventives, plus
interdiseiplinaires et se charger de
nouvelles missions.

Pour autant qu'ils soient appropries,

les moyens de la politique de
securite doivent contribuer ä la protection

et ä la defense de dangers
existentiels ne relevant pas de la

politique de force: engagement de
farmee pour la protection de l'envi-
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ronnement, engagement de la protection

civile lors de catastrophes et

autres täches de ce genre.

Questions ouvertes

Le Rapport 90 reconnait qu'actuelle-
ment toute une serie de questions
relevant de la politique de securite
restent ouvertes. II affirme que la

nouvelle politique de securite ne peut
pas etre une ceuvre figee pour des

decennies. Le spectre de la menace est

devenu plus diffus mais aussi plus
etendu. A vue humaine, l'incertitude
demeure quant au developpement
futur. La politique de securite doit
donc etre l'objet d'un reexamen
periodique.

II. Le röle devolu ä l'armee

Dans le cadre general que nous
venons de resumer, il est interessant de

voir un peu plus en detail ce que l'on
attend de l'armee.

II est clair que les changements en

Europe de l'Est ont nettement detendu
la Situation sur le plan militaire. Au
moins en Europe, on peut esperer une
cohabitation plus pacifique entre les

peuples. Des indices serieux permettent

d'envisager ä plus long terme le

remplacement des structures actuelles

par un nouvel ordre europeen de
securite. La Conference sur la securite
et la Cooperation en Europe (CSCE) -
si eile etait dotee d'organes supple-
mentaires pourrait en devenir
l'element principal.

Les armees ne sont toutefois pas
demantelees. Elles sont au contraire

jugees indispensables au maintien de
la paix. Dans l'immediat, l'Europe
reste le continent le plus arme de la

planete.
Les armees ne sont pas privees de

leurs capacites offensives. Les delais de

prealerte s'allongent sur terre mais pas
dans les airs. Les armes nucleaires ne

disparaitront pas non plus. Meme si

leur nombre est reduit, elles representent

un potentiel de destruetion que
l'on ne saurait negliger.

Les Etats appartenant au contexte
europeen attendent de la Suisse et de

tous les petits Etats neutres qu'ils
fassent preuve d'un minimum de

solidarite dans l'interet commun pour
eviter un vide strategique au centre de

l'Europe; nous sommes tenus:

- de maintenir en cas de besoin une

presence militaire aerienne et terres-
tre ä la mesure de notre environnement

strategique;
- d'empecher toute attaque militaire

etrangere utilisant notre espace
aerien ou notre territoire;
d'assurer la protection des voies de

communication transalpines et des

transversales energetiques;

- d'aecroitre, autant que notre
neutralite le permet, notre Cooperation
aux mesures de confiance et de

securite.

Les objectifs de notre politique
de securite

Pour atteindre les cinq objectifs de

politique de neutralite:
assurer la paix dans l'independance
et la liberte,
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- maintenir notre liberte d'action,
- proteger la population et ses bases

de survie,

- defendre le territoire national,
- contribuer ä la stabilite internationale,

principalement en Europe,
le röle devolu ä l'armee garde toute
son importance. Nous voulons autant
que possible proteger la population et

ses bases existentielles des effets
possibles des dangers politico-militaires,
ainsi que de ceux decoulant de

catastrophes d'origine naturelle ou
technique. Comme auparavant, il s'agit en

outre d'empecher une occupation de

notre pays. Le territoire national
constitue un element inalienable de

notre Etat souverain. En cas de conflit,
nous voulons le defendre efficacement
et en rester maitres dans toute la

mesure du possible. Proteger le territoire

national signifie egalement etre

capable de controler son espace aerien
et le defendre avec succes.

Prevention de la guerre
par la capacite de defense

C'est par la capacite de defense qu'il
est possible de prevenir la guerre.
Malgre les changements fondamen-
taux qui se sont produits dans le jeu
des puissances qui nous entourent,
notre devoir d'empecher la guerre et, si

necessaire, de nous defendre militairement

garde toute sa signification.
Meme si la Situation actuelle relegue ä

l'arriere-plan cet aspect de notre
politique de securite, la prevention de la

guerre par la capacite de defense cons¬

titue toujours l'un des aspects cen-
traux. Sans defense credible, il n'est

pas possible d'atteindre les autres
objectifs de notre politique de securite.

La prevention de la guerre par la
capacite de defense (dissuasion) est
l'attitude strategique incitant un adversaire

potentiel ä ne pas declencher un
conflit arme. On doit le persuader qu'il
existe une disproportion entre l'avantage

qu'il pourrait retirer et le prix de

foperation. Cette Strategie n'est et ne

sera credible que si nous sommes en

mesure de defendre efficacement notre
pays. Pour ce faire, les conditions
suivantes doivent notamment etre
reunies: le peuple suisse doit avoir la
volonte de defendre les valeurs qui lui
sont propres, par la force s'il le faut; il
y a lieu de concevoir une defense
nationale armee adaptee ä notre temps
et une Organisation militaire flexible;
une instruction militaire adequate et

un armement moderne soutenant la

comparaison avec celui des armees
etrangeres sont egalement indispensables.

La capacite de defense implique
aussi bien la volonte que la capacite de

soutenir une guerre et de garder le

contröle sur une partie au moins du
territoire suisse. La capacite de
resistance requiert le rejet du chantage et de

toutes les menaces de recours ä la

force, quelle qu'en soit l'origine.
moyennant des preparatifs suffisants.
Finalement, notre capacite de defense

implique aussi la resistance en territoire

occupe, expression de la peren-
nite de notre volonte d'independance.
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Notre defense nationale doit des

lors etre preparee de teile maniere que
notre pays soit aussi en mesure de tenir
lors d'un conflit de longue duree. Si

l'ennemi attaquait massivement des

objectifs civils, la survie de la population

deviendrait alors une preoccupation

prioritaire. C'est aux organes de

eonduite politiques qu'il incomberait
de deeider ä quel moment et avec quels

moyens il conviendrait de poursuivre
la resistance.

Engagement des moyens
de notre politique de securite

En comparant la Strategie et les

moyens de notre politique de securite,
on aboutit ä la conclusion que l'instrument

actuel peut, moyennant adapta-
tion, suffire ä relever les defis futurs.
La nouvelle politique de securite

implique une revision des plans direc-
teurs elabores pour les differents
domaines de la defense generale et la

fixation de nouvelles priorites dans

fapplication de ces plans.
Ce sont pratiquement tous ses

moyens qui doivent concourir ä la
realisation de l'ensemble des missions.
Alors que jusqu'ici nous concentrions
nos efforts sur des täches precises, il
faudra desormais s'inspirer du principe

de la polyvalence. Ainsi, l'armee
ne remplit plus seulement une mission
defensive; son action, combinee avec
la politique etrangere, devient un
facteur de plus en plus important de

notre politique de paix.
Dans ce cadre general, la mission de

l'armee se precise. Ses täches seront: la

promotion de la paix, la prevention de

la guerre par une defense efficace, ainsi

que l'aide d'urgence en tant que
contribution ä la sauvegarde des conditions

d'existence.

Promotion de la paix

On ne peut realiser un nouvel ordre
de securite europeen que si tous les

Etats y contribuent comme il convient.
II faut se preoccuper au premier chef
de la stabilite et de ce qui peut evoluer.
Dans le cadre des negociations
internationales, de multiples possibilites de

promouvoir la paix s'offrent ä l'armee,
en etroite coUaboration avec les ins-
tances concernees du Departement
federal des affaires etrangeres. On
notera: participation ä des Operations
de maintien de la paix de l'ONU,
delegation d'observateurs de tout genre,
conseils en matiere de doctrines defensives

et de structures de milices,
protection de Conferences, engagement

d'experts militaires ä des fins de

verification. Nous devrons envisager
aussi l'envoi de troupes (casques
bleus).

Prevention de la guerre et defense

L'armee est l'outil principal de
prevention de la guerre en ce sens qu'elle
demontre de facon credible ä tout
agresseur potentiel qu'une tentative
d'attaquer la Suisse ou de violer sa

souverainete ne serait pas rentable. Le
maintien d'une force de combat ade-

quate fait partie des moyens necessaires

ä l'accomplissement de cette
mission. En d'autres termes, nous
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devons organiser et equiper notre
armee de teile sorte qu'aucun desequilibre

n'apparaisse par rapport au
contexte strategique europeen. Ce

faisant, nous assurons egalement la

protection des importantes voies euro-
peennes de transport et d'achemine-
ment de l'energie qui traversent notre
pays.

Si, malgre toutes les mesures de

promotion de la paix et de prevention
de la guere, un nouveau conflit arme
devait eclater, chaque belligerant doit
etre consicent qu'il ne lui serait pas
permis d'utiliser l'espace aerien et le

territoire suisses. Mais il doit aussi

savoir qu'aucun danger ne peut le

menacer ä partir de notre pays. La
Suisse se defendra contre tout
agresseur.

L'armee est avant tout un instrument

de combat. C'est le seul moyen
dont nous disposons pour faire piece
valablement ä une force etrangere
importante. Dans le cadre de sa mission

defensive, notre armee est
exclusivement destinee au combat ä l'interieur

de nos frontieres. Les degäts
occasionnes par les combats seront
limites au minimum gräce ä un armement

de haute precision et ä une
doctrine d'engagement moderne.

Notre Statut de neutralite fait que la
Suisse ne connait aueune Cooperation
sur le plan operatifavec d'autres Etats.
Mais une teile possibilite pourrait
entrer en consideration du moment
que notre pays serait entraine dans une

guerre, ce qui suspendrait ipso facto
nos obligations speeifiques. Dans un

tel cas, notre potentiel de combat
devrait nous permettre d'entamer des

negociations en position de force et de

disposer d'un poids eleve lors des prises

de decisions. Cependant, par
respect de notre neutralite, nos preparatifs

en vue d'une teile Situation doivent
se limiter ä l'etude des eventualites.

Pour faire face ä des afflux majeurs
de refugies, des elements de l'armee

peuvent etre appeles ä preter main-
forte aux organes civils engages ä la
frontiere.

L'aide d'urgence: contribution ä la

sauvegarde des conditions d'existence

L'armee apporte aussi une contribution

importante ä la protection et ä

la sauvegarde de nos conditions d'existence.

De nouveaux dangers, qui exce-
dent les possibilites des moyens civils,
doivent etre maitrises. Des catastrophes

d'origine naturelle ou humaine
necessitent l'engagement de la troupe,
de materiel lourd approprie, d'une
Organisation efficace et de structures
de eonduite bien preparees. L'on peut
s'appuyer en partie sur les experiences
positives faites en Suisse et ä l'etranger,

mais il faudra egalement innover.
L'organisation territoriale assure

une liaison etroite entre l'armee et les

elements civils de la defense generale.
Ainsi, en etat de necessite, gräce ä

l'organisation territoriale, l'armee peut
aider ä attenuer les effets de catastrophes

et assurer le fonctiönnement de la

vie publique. Une adaptation de

l'armee ä cette mission supplementaire
devra etre realisee afin de tenir compte

589



des particularites du pays: exiguite du
territoire, forte densite de la population,

industrialisation et vulnerabilite
elevee de l'infrastructure.

La mission de l'armee

Voici la mission qui decoule de ces

considerations:
L'armee contribue ä la promotion

de la paix
- en fournissant du personnel dans le

cadre de mesures propres ä instau-
rer la confiance, ä maitriser les

armements, ä verifier et participer ä

des Operations internationales de

maintien de la paix, tout cela en col-
laboration avec les civils responsables;

- en assurant la protection armee des

Conferences internationales qui se

deroulent sur le territoire helvetique;

en veillant ä ce qu'aucun vide militaire

ne se forme en Suisse.

L'armee contribue ä la prevention
de la guerre et defend au besoin notre
pays et notre population

en demontrant constamment et de

fagon convaincante qu'elle a la
volonte et la capacite de defendre le

pays;
- en empechant qu'un vide strategique

ne se forme en Suisse;

- en protegeant l'espace aerien;
en menant une defense terrestre ä

partir de la frontiere et dans toute la

profondeur du territoire;
en poursuivant la resistance militaire

egalement dans les territoires
occupes.

L'armee contribue ä preserver les

conditions generales de survie

- en tenant pretes des formations
particulierement qualifiees pour
l'engagement en cas de catastrophes;

- en engageant, en coUaboration avec
les services civils correspondants,
des troupes specialement instruites

pour l'aide d'urgence en Suisse et
eventuellement ä l'etranger;

- en protegeant la population et les

installations d'importance vitale ou
particulierement exposees contre
des violences perpetrees dans notre
pays.

La structure actuelle de l'armee
peut-elle etre maintenue?

Compte tenu de l'evolution actuelle,

l'organisation militaire la plus ade-

quate reste le Systeme de milices.

L'obligation generale de servir pour
les hommes et le service volontaire

pour les femmes permettront, ä l'avenir

aussi, d'entretenir une armee
efficace dont le coüt soit supportable
pour les citoyens et les citoyennes,
l'economie et le budget de l'Etat. Ce

Systeme offre la possibilite d'engager
au mieux les forces et les capacites de

la population. C'est pourquoi l'armee
de milices suscite de plus en plus
d'interet dans un contexte international

en mutation. Toute une serie de

pays examinent la possibilitead'intro-
duire des structures de milices s'ins-

pirant du modele suisse.

Nos militaires sont completement
integres ä la societe et ä l'economie;
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on ne fait appel ä eux que pour des

periodes d'instruction ou en cas de

necessite. L'imbrication du peuple et
de l'armee ainsi que la confiance qu'ils
se temoignent mutuellement sont un
acquis precieux. L'armee est d'autant
mieux ancree dans la societe qu'elle en
reflete davantage les caracteristiques.
Pour autant que le permette sa mission
defensive et son Systeme hierarchique
fonde sur la discipline, l'armee doit
rester fidele ä cet objeetif.

II faut toujours tenir prets les

moyens qui echappent ä l'improvisa-
tion. Le materiel de guerre, les

constructions et l'instruction doivent etre
maintenus au niveau adequat. Notre
politique d'armement est fondee sur
l'efficacite et la rentabilite. II est

important de conserver une capacite
de produetion d'armements qui nous

permette en cas de crise de conserver
un minimum d'autonomie, d'assurer
le remplacement des biens d'equipement

et d'effectuer les reparations
necessaires. Cette industrie doit garder
des possibilites d'exportation si eile

veut rester competitive sur le plan
international et survivre economique-
ment. II appartient au legislateur
d'arreter les dispositions permettant
d'eviter que les exportations d'armements

ne contrecarrent les efforts de

notre politique etrangere. Un service
de renseignements qualifie doit nous
mettre ä l'abri de la surprise et un

Systeme de mobilisation souple doit
pourvoir ä la mise sur pied des effectifs

requis par les circonstances.
La reorganisation prevue sous le

titre «Armee 95» entrainera une
reduction importante des effectifs et

impliquera de nombreux reamenage-
ments pour permettre ä l'armee de

s'adapter aux modifications de
l'environnement strategique et ä felargisse-
ment de sa mission.

En plus de la mission de combat
qu'elle doit remplir gräce ä des formations

puissantes et flexibles, l'armee
doit contribuer davantage ä la promotion

de la paix et ä l'aide en cas de

catastrophes en temps de paix. C'est
notamment pour cette raison qu'il est

prevu de renforcer l'organisation
territoriale et de coUaborer plus etroitement

avec les organismes civils,
notamment les cantons.

Les structures de base de l'armee
doivent etre congues de teile sorte que
ses effectifs puissent etre modifies en

fonction de la Situation internationale
plus rapidement que ce n'etait le cas

jusqu'ä present. On donnera davantage

de souplesse ä la eonduite militaire

et au potentiel des formations.
On tiendra mieux compte de la
motivation des soldats. Afin qu'une armee
reduite conserve sa credibilite vis-ä-vis
de l'exterieur, il faut qu'elle dispose
d'un materiel hautement perfectionne,
ce qui constitue aussi un facteur de

motivation.

Les questions en suspens

Bien que le Rapport 90 englobe un
eventail tres approfondi des preoecu-
pations du peuple suisse en matiere de

securite et trace les voies ä suivre, le

Conseil federal ne cache pas qu'un
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nombre de problemes importants
restent sans Solutions pour le moment. Ils
n'ont pu etre qu'effleures parce que les

criteres d'appreciation sont en pleine
mutation:
- l'avenir de la neutralite,

le refus de servir et l'obligation
generale de servir,
une instruction de base en vue de

situations de necessite,

- la creation d'un Departement de la

defense.

En matiere de defense aussi, de

nouvelles options sont proposees:
- la defense dite sociale, conception

fondee sur la notion de la resistance

passive,

la guerilla,
la creation d'une armee de metier
qui devrait remplacer le Systeme de

milices,
la renonciation d'emblee ä toute
resistance sous pretexte que les

Etats industriels modernes sont
indefendables.
Certaines de ces options seduisent ä

premiere vue par leur simplicite et la

modicite de leur coüt. Cependant, si

on les confronte ä l'eventail des

dangers et des risques futurs et si on
analyse leur efficacite en fonction des

objectifs de securite, leurs faiblesses

apparaissent clairement.
M. R.

La RMS quitte le format «sabretache»

Pour diverses raisons que nous presenterons dans le prochain numero,
la Revue Militaire Suisse passe au format 17 x 24 cm des le debut 1991.

Un cahier «zero» est sorti en novembre, destine surtout ä nos auteurs
et correspondants et ä nos annonceurs afin qu'ils tirent le meilleur parti de

la souplesse plus grande Offerte par la nouvelle presentation.
Cöte classeurs ä tringles, nous attirons l'attention de nos collectionneurs

sur l'avis de la page 593 du present numero.

RMS
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